
RÉPUBLIQUE COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
LODÈVOIS ET LARZAC

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE DÉCISION numéro
LODÈVE CCDC_250710_087

----------

portant sur

CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE DU CONSEIL
DÉPARTEMENTAL DE L'HÉRAULT SUR LA BAIE DES VAILHÉS PAR

L'ASSOCIATION BASE NAUTIQUE DU SALAGOU BAIE DES VAILHÉS SUR LA
PÉRIODE DE 2025 À 2027

Le Président de la communauté de communes Lodèvois et Larzac,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier les articles 5211-2, 5211-
10 et l’article L.2122-22 dont l’alinéa 5,
VU la  décision  du  Président  n°CCDC_190404_039  du  4  avril  2019,  relative  à  la  convention
d'occupation  temporaire  du  domaine  public  du  Conseil  départemental  de  l'Hérault  pour  la  Base
nautique  de  la  Baie  des  Vailhés,  dont  la  durée  a  été  prolongée  par  la  décision  du  Président
n°CCDC_221201_106 du 1er décembre 2022,
VU la  délibération  n°CC_190424_05  du  Conseil  communautaire  du  24  avril  2019,  relative  à  la
convention d’occupation du domaine public du Conseil départemental de l’Hérault pour la gestion de
la Baie des Vailhès, permettant à la Communauté de communes dans le cadre de la compétence
tourisme de gérer la partie nord du lac du Salagou située sur les communes de Celles et du Puech,
partie prenante du Grand site de France Salagou–Cirque de Mourèze,
VU la délibération n°CC_230704_16 du Conseil communautaire du 4 juillet 2023 par laquelle le Conseil
communautaire délègue au Président la prise de décision prévue aux articles du CCGT susvisés,
VU l’appel à candidatures portant sur la reconduction et le renforcement de l’offre de prestations touristiques
d’ores et déjà proposée sur la Baie des Vailhès pour une durée de trois ans qui a  été publié sur le site
internet et les réseaux sociaux de la Communauté de communes à partir du 19 septembre 2024 :

- quatre candidatures ont été réceptionnées dont deux candidatures ont été écartées pour leur irrecevabilité,
- un jury composé de Conseillers communautaires et d’agents a auditionné les deux porteurs de projets le
17 octobre 2024 et a retenu le projet de l’Association Base nautique du Salagou Baie des Vailhés,

DÉCIDE

- ARTICLE 1 :  D’approuver la convention d’occupation temporaire  du domaine public  du Conseil
départemental  de  l’Hérault,  pour  la  gestion  de  la  base  nautique  de  la  Baie  des  Vailhès  par
l’Association Base nautique du Salagou Baie des Vailhés pour une durée de trois ans,
- ARTICLE 2 : De préciser que le montant annuel de l’occupation pour la gestion de la base nautique
de la Baie des Vailhès composée d’une part fixe de trois-mille euros Hors Taxes (3 000 euros HT), soit
trois-mille-six-cents  euros  Toutes  Taxes  Comprises  (3 600 euros TTC),  et  d’une  part  variable
représentant cinq pour cent (5 %) du chiffre d’affaires HT,
- ARTICLE 3 : D’imputer la recette correspondante au budget principal, chapitre 70, article 7083,
- ARTICLE 4 : De dire que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20250710-lmc116301-AR-1-
1
Date de télétransmission : 10/07/25
Date de publication : 16/07/2025
Date de notification aux tiers :
Moyen de notifications aux tiers : 

Fait à Lodève, le dix juillet deux mille vingt-cinq,

Le Président 
Jean-Luc REQUI

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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Convention d’occupation temporaire sur la 
période de 2025 à 2027 du domaine public du 

Conseil départemental de l’Hérault pour la base 
nautique de la Baie des Vailhés sur les 

Communes de Celles et Le Puech

ENTRE :
La Communauté de communes Lodévois et Larzac, numéro de SIRET 200 017 341 000 120, sise 
espace Marie-Christine BOUSQUET 1 place Francis MORAND 34700 LODEVE et représentée par le 
Président  Jean-Luc  REQUI  conformément  au  procès-verbal  d’élection  du  Président  et  des  Vice-
Président du 11 juillet 2020,
ci-après dénommée la CCLL,

ET
L’Association Base Nautique du Salagou Baie des Vailhés,  numéro de SIREN 820277515, sise 
Domaine  de  Coudougnes  34700  LES  PLANS,  représentée  par  le  président,  Pierre  DETRY, 
conformément au procès-verbal de l’Assemblée générale du 19 mai 2024,
ci-après dénommé le gestionnaire.

ARTICLE 1  : OBJET ET CONDITIONS GÉNÉRALES DE L’OCCUPATION  
La CCLL met à disposition du gestionnaire un emplacement de la Baie des Vailhés comme déterminé 
à l’article 2 pour exercer les activités déterminées à l’article 3 en vue d’assurer la dynamique de ce 
lieu faisant partie du Grand Site de France Salagou-Cirque de Mourèze.
La présente convention d’occupation temporaire du domaine est en partie privative au niveau du bâti 
mis à disposition.
Cette convention ne confère au gestionnaire, à son issue, aucun droit au maintien dans les lieux.
Toute modification éventuelle de cette convention devra impérativement faire l’objet d’un avenant écrit 
et signé par les deux parties contractantes pour être entérinée et applicable.
Durée  :  
Conformément à l’article L.2122-2 du Code Général de de la propriété des personnes publiques, la 
durée est fixée de manière à ne pas restreindre ou limiter la libre concurrence au-delà de ce qui est 
nécessaire pour assurer l'amortissement des investissements projetés et une rémunération équitable 
et suffisante des capitaux investis, sans pouvoir excéder les limites prévues, le cas échéant, par la 
réglementation.
Ainsi, la présente convention est conclue pour une durée de trois (3) ans à compter du 1er janvier 
2025 et jusqu’au 31 décembre 2027. Cette dernière n’est pas renouvelable.
Intuitu personae  :  
La convention signée avec le gestionnaire est réputée conclue essentiellement en raison des qualités 
personnelles du cocontractant. Ce dernier n’a ainsi pas la faculté de la céder à un tiers à titre onéreux 
ou gratuit. Le gestionnaire ne pourra sous-louer tout ou partie du site faisant l’objet de la présente 
convention. Il pourra cependant exercer, sous son entière et seule responsabilité, d’autres activités 
autorisées  dans  le  cadre  de  ladite  convention  (cf article3).  
Le cas échéant, afin de faciliter le développement desdites activités, le gestionnaire pourra proposer, 
aux professionnels qui souhaiteraient y avoir recours, des prestations de stockage et de gardiennage.
Modification concernant le gestionnaire  :  
Toute  modification  de  la  forme ou de l’objet  du  gestionnaire,  de  la  composition  des  organes de 
direction, de la répartition du capital social devra être portée, par écrit en recommandé avec accusé 
de réception, à la connaissance de la CCLL, dans les quinze jours calendaires à compter de la date 
de survenance d’une telle modification.

ARTICLE 2  : CONTEXTE ET PÉRIMÈTRES  
Dans le cadre de sa compétence tourisme, la CCLL gère, pour le compte du Conseil départemental 
de l’Hérault, propriétaire, le site dénommé Baie des Vailhés sur la partie nord du lac du Salagou, 
labellisé Grand Site de France Salagou - Cirque de Mourèze.
Afin de développer le potentiel touristique du territoire et de favoriser les retombées économiques 
localement, la CCLL a lancé un appel à candidature portant sur la reconduction et le renforcement de 
l’offre de prestations touristiques d’ores et déjà proposée sur ledit site, dont les activités nautiques.
Pour permettre au gestionnaire de mener à bien ses missions,  la CCLL lui  met  à disposition un 
minimum de matériels  détaillés à l’annexe 2 :  Liste et  caractéristiques des biens mobiliers  mis à 
disposition.
À l’issue de cette procédure, la candidature du gestionnaire, cosignataire de cette convention, a été 
retenue.
Les périmètres considérés dans le cadre cette convention d’occupation temporaire sont précisément 
délimités  à  l’annexe  1  du  présent  document.  Cette  dernière  précise  en  effet  clairement  les 



délimitations  des  deux  espaces  privatifs  réservés  à  l’usage  exclusif  du  gestionnaire  (cf  deux 
polygones rouges) ainsi que le périmètre au sein duquel le gestionnaire peut être amené à entreposer 
de manière temporaire le matériel nécessaire à l’exploitation de son activité (cf polygone délimité en 
jaune). Ce dernier étant par nature un espace partagé, le gestionnaire ne pourra pas le réserver pour 
son seul usage et devra tenir compte des autres usages qui pourraient en être fait (touristes, autres 
prestataires touristiques…). A ce titre, il  est expressément convenu que la CCLL pourra signer de 
nouvelles conventions d’occupation temporaires avec d’autres intervenants potentiels.

ARTICLE 3  : ENGAGEMENTS DU GESTIONNAIRE  
Nature des activités  :  
Dans  le  cadre  de  sa  candidature  et  de  la  sélection  de  son  dossier  par  le  jury  de  la  CCLL,  le 
gestionnaire de la base nautique s’est ainsi engagé à exercer de manière permanentes les activités 
suivantes :

- gestion du parc à bateaux
- voile : optimist, catamaran, planche à voile ...
- pédalos
- pôle bateaux électriques => prestataire qualifié (indéfini)
- pôle rame : canoë, paddle ... => prestataire diplômé (indéfini)

De nouvelles activités sont également projetées en lien avec d’autres prestataires :
- pôle VTT, trottinette => géré par l’entreprise RDV Cycles
- pôle activité course d’orientation, sarbacane, jeux de piste, encadrement VTT => Escapeo
- pôle centre équestre => L’attrape rêve
- pôle pêche => Fish and Love + Fédération pêche Octon
- yoga paddle => prestataire qualifié
- canicross et canipaddle => Association Canrider du Salagou
- sport santé => Maison Sport Santé de Lodève
- oenotourisme => lien avec vignerons

Investissements matériels  :  
En  plus  du  matériel  actuellement  détenu  par  le  gestionnaire,  estimé  par  celui-ci  à  une  valeur 
d’occasion de 220 000 €), ce dernier s’engage à investir de 2025 à 2027 la somme de 130 000 €, en 
pédalos, bateaux électriques, micro-tracteurs…
Nature des prestations  :  

- accueil de groupes
- stage ou cours particuliers
- location de matériel
- mise en place d’évènements
- club de sport à l’année
- projets pédagogiques avec les écoles, les collèges et les lycées

Publics cibles  :  
- locaux et visiteurs (famille)
- scolaires (collèges, lycées, écoles)
- comités d’entreprise
- centres de loisirs
- personnes à déficience mentale et physique…

La zone de chalandise s’étend de Millau à Béziers et de Bédarieux à Montpellier.

Conditions d’exercice  :  
Le gestionnaire doit impérativement :

- respecter l'esprit des lieux au travers de ses prestations (présentation des activités, accueil du 
public...) et s'inscrire dans des démarches Qualité reconnues,
- respecter les règles d’urbanisme, le code et le règlement du Grand Site Salagou-Cirque de 
Mourèze qui s’applique sur l’ensemble du lac comme les règles à suivre en toutes circonstances 
(cf annexes 3 & 4),
- être ouvert obligatoirement pour proposer ses prestations :

- du 1er avril au 30 juin : 7J/7 durant les vacances scolaires de la zone C et a minima les 
samedis et dimanches,
- du 1er juillet au 31 août : 7J/7
- du 1er septembre au dernier jour des vacances de la Toussaint de la zone C : 7J/7 
durant les vacances scolaires de la zone C et a minima les samedis et dimanches,

-  assurer  un  accueil  de  qualité  professionnelle  aux  différents  publics  présents  sur  le  site 
(individuels, groupes, familles…) sur une large plage horaire (minimum 6h par jour ouvré, week 
end et jours fériés inclus),
- être conforme à l’ensemble des réglementations et normes inhérentes aux activités proposées 
(sanitaires, sécurité…),



- prendre en compte dans la gestion du lieu les questions liées au développement durable (tri 
des déchets, réduction de la consommation énergétique…),
- respecter la qualité paysagère et environnementale des lieux,
-  maintenir  en permanence le  site  en bon état  de fonctionnement  (disposition du matériel, 
propreté et ramassage des déchets, libre circulation des personnes sur le site…),
-  faire  respecter  le  stationnement  des véhicules liés aux activités proposées sur  les zones 
prévues à cet effet et l’arrêt à proximité immédiate des installations est autorisé de manière 
temporaire pour les seuls véhicules de livraison et de maintenance,
- assurer la sécurité et le gardiennage du site et des équipements,

ARTICLE 4  : AMÉNAGEMENT DES BIENS ET LIEUX MIS À DISPOSITION  
Pour le gestionnaire  :  
Dans la mesure où le gestionnaire envisagerait de procéder à certaines modifications concernant le 
bâti ou son environnement direct (annexe 1 : périmètres de la convention d’occupation temporaire), ce 
dernier  devra  impérativement  obtenir  l’aval  préalable  de  la  CCLL par  écrit  avant  de  pouvoir  les 
entreprendre.
Suivant la nature des évolutions envisagées et la valorisation que la CCLL pourrait en faire à l’issue 
de la présente convention, cette dernière pourra éventuellement participer à son financement.
Quoiqu’il en soit, toutes les modifications autorisées, puis effectuées par le gestionnaire, ne pourront 
en aucun cas ouvrir droit à une quelconque indemnité à son profit de la part de la CCLL à l’issue de la 
présente convention.
Pour la CCLL  :  
En raison des prérogatives qui lui ont été confiées par le Conseil départemental de l’Hérault, la CCLL 
pourra engager toutes sortes de travaux sur les biens faisant l’objet de la présente convention dès lors 
qu’elle en aura prévenu préalablement le gestionnaire et dès lors que les modifications engagées ne 
créeront un quelconque préjudice au gestionnaire dans l’exercice de ses activités. En cas de force 
majeure, les parties s’attacheront à collaborer pour minimiser les incidences pour elles deux.
En cas d’évolutions facilitant l’exploitation ou le fonctionnement des biens mis à disposition par la 
CCLL,  une contrepartie  pourra  être  demandée au gestionnaire  (création  et  entretien  de  toilettes, 
douches…).
*Cas particulier des toilettes :
La CCLL informe le gestionnaire qu’elle vient d’installer des toilettes pérennes aux abords directs du 
bâtiment de la base nautique. Ces dernières sont en effet directement accolées audit bâtiment.
Si la CCLL s’engage à en assurer le nettoyage pendant les périodes d’ouverture aux publics (saison 
2025 :  fériés,  ponts et  week-end de mai,  juin,  septembre et  octobre)  + 7j/7 en juillet  et  août),  le 
gestionnaire s’engage pour sa part à assurer ladite prestation de nettoyage lorsqu’il en sera le seul 
bénéficiaire le reste de l’année (toilettes fermées aux publics). Une fois les aménagements réalisés, 
une clé privative lui sera confiée afin que le gestionnaire puisse avoir un accès à l’année pour les 
clients de ses activités.

ARTICLE 5  : CONTRÔLE DE L’OCCUPATION  
Le gestionnaire permettra à la CCLL de contrôler et d’analyser ses activités en lui :

- permettant de visiter le site en sa présence autant que de besoin pour vérifier la qualité du 
service rendu,
- communiquant avant le 1er décembre de chaque année soit en 2025, 2026 et 2027 :

- les comptes-rendus annuels d’activités : activités proposées, fréquences, publics reçus, 
problèmes rencontrés…,
- les comptes-rendus annuels financiers : documents certifiés par son comptable (bilan, 
compte de résultats…).

ARTICLE 6  : REDEVANCE ANNUELLE  
La redevance annuelle d’occupation temporaire du domaine public est composée d’une part fixe et 
d’une part variable en fonction du chiffre d’affaires réalisé.
Part fixe  :  
Le gestionnaire s’engage à régler annuellement avant le 1er avril de chaque année (2025, 2026 et 
2027), dès réception du titre de recettes, le montant forfaitaire de 3 000 € HT par an, soit 3 600 € TTC 
par an. Aucune réduction ne pourra être envisagée en raison d’éléments extérieurs à la volonté de la 
CCLL (météorologie, pollution, interdiction de baignade…).
Part variable  :  
Le gestionnaire s’engage à la régler annuellement avant le 15 décembre de chaque année soit 2025, 
2026 et 2027, dès réception du titre de recettes dont le montant est fixé à 5% du chiffre d’affaires HT. 
Afin de pouvoir établir son montant exact, le gestionnaire communique à la CCLL son chiffre d’affaires 
TTC avant le 1er décembre de chaque année sur la base d’un document certifié par son expert-
comptable.



ARTICLE 7  : IMPÔTS-TAXES-CHARGES  
Le gestionnaire est tenu de prendre à sa seule et exclusive charge l’ensemble des impôts, taxes et 
charges (électricité, eau...) liés à ses activités. Il ne pourra en aucune manière solliciter ou répercuter 
ces montants à la CCLL.

ARTICLE 8  : SANCTIONS FINANCIÈRES  
Toute infraction,  par  le  gestionnaire,  aux modalités prévues dans le  cadre de la  convention peut 
entraîner  une  sanction  financière.  Sauf  indication  contraire,  celle-ci  pourra  être  prononcée  et 
appliquée sur simple constat de la CCLL, sans mise en demeure préalable, sauf cas particulier.
Montants des sanctions  :  

-  50 €  par  jour  de retard  en cas de non-production,  production tardive ou incomplète  des 
documents prévus à l’article 5, après mise en demeure de faire sous huit jours restée sans 
résultat.
- 50 € par jour de retard en cas de non-paiement des redevances prévues à l’article 6 dans les 
délais impartis.
- 100 € par infraction constatée en cas de défaillance constatée prévue à l’article 3 (accueil, 
entretien…), après mise en demeure de faire sous huit jours restée sans résultat.

Dissimulations avérées  :  
S’il est reconnu, soit dans le cours de la gestion, soit postérieurement, que le gestionnaire a dissimulé 
une partie de ses recettes, il est passible, au titre de dommages et intérêts, envers la CCLL, d’une 
indemnité égale à la moitié du chiffre des recettes qu’il a dissimulées sans préjudice des sommes dont 
il est éventuellement débiteur au titre de la convention.

ARTICLE 9  : RÉSILIATION  
Pour motif d’intérêt général  :  
La convention pourra être résiliée par la CCLL à tout moment pour un motif  d’intérêt général.  La 
décision ne peut prendre effet qu’après un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
dûment motivée, adressée par lettre recommandée avec accusé de réception au gestionnaire.
Dans ce contexte, le gestionnaire pourra être fondé à demander une indemnité. Cette indemnité devra 
couvrir le préjudice direct, matériel et certain né de l'éviction anticipée de ce dernier et sera calculée 
sur présentation des justificatifs nécessaires à son estimation. Elle sera négociée entre les parties.
Pour faute  :  
En cas de manquement de l’entreprise à l’une de ses obligations mentionnées dans la présente 
convention,  la  CCLL pourra  prononcer  la  résiliation  de  la  convention  d’occupation  temporaire  du 
domaine public. La résiliation pour faute sera précédée d’une mise en demeure, dûment motivée et 
notifiée  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception  au  gestionnaire,  restée  sans  effet  à 
l’expiration d’un délai d’un 5 jours.
Dans un tel contexte, l’entreprise ne serait bien entendu pas fondé à demander une indemnité à la 
CCLL, cette dernière pouvant même se réserver le droit de lui réclamer des dommages et intérêts 
dans le cas où :
-  l’entreprise  ne  libérerait  pas  les  lieux  de  toute  occupation  dans les  délais  impartis.  En dernier 
recours,  la  CCLL pourra engager  des poursuites à l’encontre de l’occupant  sans droit  ni  titre  du 
domaine public.
- du fait des conséquences de l’arrêt de l’activité.

ARTICLE 10  : PRÉVENTION DES CONFLITS  
Le gestionnaire s’engage à porter immédiatement à la connaissance de la CCLL tout fait quel qu’il 
soit, notamment toute usurpation ou dommage susceptible de créer un préjudice au lieu et/ou aux 
droits de la CCLL. La CCLL s’engage à prendre toute mesure utile pour faire cesser les troubles de 
jouissance causés au gestionnaire ou les dommages causés au lieu qui fait l’objet de la convention, 
dans la mesure où elle en sera informée par lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 11  : ASSURANCES, HYGIÈNE et SÉCURITÉ  
Le gestionnaire déclare avoir souscrit toutes polices d’assurances nécessaires au bon exercice de ses 
différentes  activités.  Sans  préjudice  des  responsabilités  qui  lui  incombent  en  vertu  des  lois  et 
règlements  en  vigueur,  le  gestionnaire  est  entièrement  responsable  de  tous  dommages  liés  à 
l’installation  et  à  son  fonctionnement.  Il  lui  appartient  notamment  de  prendre  toutes  mesures 
nécessaires pour garantir la sécurité des biens et des personnes en tenant compte des prescriptions 
particulières  applicables  à  ses  activités.  Il  lui  appartient  également  de  souscrire  tout  contrat 
d’assurance de nature à couvrir  les responsabilités lui  incombant en vertu des présentes et  d’en 
justifier à la CCLL avant le début de l’occupation.
Le gestionnaire devra respecter et faire respecter par son personnel ou toute personne intervenant sur 
la structure dans l’exécution de la prestation, l’ensemble de la réglementation et des normes d’hygiène 
et de sécurité en vigueur qui s’impose à un professionnel de l'activité sportive, au titre de l’exécution 
de l’ensemble des prestations.



Le périmètre de la présente convention (cf accueil, stockage ...) sont placés sous la responsabilité du 
gestionnaire qui doit en assurer la surveillance et la mise en sécurité (accès, incendie...).
À tout  moment,  le  gestionnaire doit  pouvoir  justifier  du tout  ainsi  que du paiement  des primes à 
échéance régulière sur simple demande de la CCLL.
Les polices d’assurances doivent stipuler que les compagnies ne peuvent se prévaloir de déchéance 
pour retard dans le paiement des primes qu’un mois après notification à la CCLL de ce défaut de 
paiement, la CCLL ayant la faculté de se substituer à l’occupant sans préjudice de tout recours contre 
ce dernier. Le défaut d’acquittement des cotisations à ses assureurs pourra constituer un motif de 
résiliation pour faute de la convention.

ARTICLE 12  : LISTE DES PIÈCES ANNEXÉES À LA PRÉSENTE CONVENTION  
- Annexe 1 : Périmètres de la convention d’occupation temporaire
- Annexe 2 : Liste et caractéristiques des biens mobiliers mis à disposition
- Annexe 3 : Code du Grand Site
- Annexe 4 : Règlement du Grand Site de France Salagou-Cirque Mourèze

Fait à Lodève, le

Pour la Communauté de communes Pour l’Association Base Nautique
Lodévois et Larzac du Salagou Baie des Vailhés

le président le président
Jean-Luc REQUI Pierre DETRY



Annexe 1 : Périmètres de la Convention d’Occupation Temporaire





Annexe 2 : Liste et caractéristiques des biens mobiliers mis à disposition



Annexe 3 : Code du Grand Site



Annexe 4 : Règlement Grand Site de France Salagou-Cirque Mourèze
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